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CHAPITRE III : Installations sanitaires intérieures à 

l’immeuble 
 
Article 17 : Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux 

usées 
 
Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations 
d’eaux usées est interdit. Sont de même interdits tous les dispositifs 
susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau potable 
(par aspiration due à une dépression accidentelle ou bien par refoulement dû à 
une surpression créée dans la canalisation d’évacuation). 
 
Article 18 : Etanchéité des installations et protection contre le reflux des 

eaux 
 
Afin d’éviter le reflux des eaux usées et pluviales dans les caves, sous-sols et 
cours, les canalisations intérieures, et notamment leurs joints, sont établis de 
manière à résister à la pression correspondant au niveau du terrain. 
De même, tout orifice sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces 
canalisations, situés à un niveau inférieur à celui du terrain, doit être 
normalement obturé par un tampon étanche résistant à ladite pression. 
Enfin, tout appareil d’évacuation, se trouvant à un niveau inférieur, doit être 
muni d’un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées et 
pluviales. Les frais d’installation, l’entretien et les réparations sont à la charge 
totale du propriétaire. 
 
Article 19 : Pose de siphons 
 
Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie 
des émanations et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. 
Tous les siphons sont conformes à la législation en vigueur. Le raccordement de 
plusieurs appareils à un même siphon est interdit. Aucun appareil sanitaire ne 
peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne 

de chute. 
 
Article 20 : Toilettes 
 
Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée 
moyennant une chasse d’eau ayant un débit suffisant. 
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Article 21 : Colonnes de chutes d’eaux usées 
 
Toutes les colonnes de chute d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, doivent 
être posées verticalement et munies de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des 
parties les plus élevées de la construction. Les colonnes de chute doivent être 
totalement indépendantes des canalisations d’eaux pluviales. 
 
Article 22 : Broyeurs d’éviers 
 
L’évacuation vers l’installation d’assainissement des ordures ménagères, même 
après broyage préalable, est interdite. 
 
Article 23 : Descentes des gouttières 
 
Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des 
bâtiments, doivent être complètement indépendantes et ne doivent servir en 
aucun cas à l’évacuation des eaux usées. Au cas où elles se trouvent à l’intérieur 
de l’immeuble, les descentes de gouttières doivent être accessibles à tout 
moment.  
 
Article 24 : Réparations et renouvellement des installations intérieures 
 
L’entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures 
sont à la charge totale du propriétaire de la construction. 
Le SPANC a le droit de vérifier que les installations intérieures remplissent bien 
les conditions de fonctionnement requises. Dans le cas où des défauts sont 
constatés, ils sont consignés sur un rapport dont une copie est adressée au maire 
et au propriétaire. 
 


